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	 1)	 ATTENTION	!	Il	est	important,	pour	la	sécurité	des	personnes,	de	suivre	à	la	
lettre	toutes	les	instructions.	Une	installation	erronée	ou	un	usage	erroné	
du	produit	peut	entraîner	de	graves	conséquences	pour	les	personnes.

	 2)	 Lire	e	suivre	attentivement	 les	 instructions	suivantes	avant	de	débuter	
l'installation	du	produit.	

	 3)	 Les	matériaux	d'emballage	(plastique,	polystyrène,	etc.)	ne	doivent	pas	
être	laissés	à	la	portée	des	enfants	car	ils	constituent	une	source	potentielle	
de	danger.

	 4)	 Conserver	les	instructions	pour	références	ultérieures.

	 5)	 Ce	produit	a	été	conçu	et	construit	exclusivement	pour	l'usage	indiqué	
dans	la	présente	documentation.	Toute	autre	utilisation	non	expressément	
indiquée	peut	compromettre	l'intégrité	du	produit	et/ou	représenter	une	
source	de	danger.

	 6)	 FAAC	 décline	 toute	 responsabilité	 dérivant	 d'un	 usage	 impropre	 ou	
différent	de	celui	auquel	l'automatisme	est	destiné.

	 7)	 Ne	pas	installer	l'appareil	dans	une	atmosphère	potentiellement	explo-
sive	:	la	présence	de	gaz	ou	de	fumées	inflammables	constitue	un	grave	
danger	pour	la	sécurité.

	 8)	 Les	 composants	 mécaniques	 doivent	 répondre	 aux	 prescriptions	 des	
Normes	EN	12604	et	EN	12605.

	 	 Pour	les	pays	hors	de	la	CEE,	l'obtention	d'un	niveau	de	sécurité	approprié	
exige	non	seulement	le	respect	des	Normes	nationales,	mais	également	
le	respect	des	Normes	susmentionnées.

	 9)	 FAAC	n'est	pas	responsable	du	non-respect	de	la	Bonne	Technique	de	
construction	des	fermetures	à	motoriser,	ni	des	déformations	qui	pourraient	
intervenir	lors	de	leur	utilisation.

	10)	 L'installation	doit	être	effectuée	conformément	aux	Normes	EN	12453	et	
EN	12445.

	 	 Pour	les	pays	hors	de	la	CEE,	l'obtention	d'un	niveau	de	sécurité	approprié	
exige	non	seulement	le	respect	des	Normes	nationales,	mais	également	
le	respect	des	Normes	susmentionnées.	

	11)	 Couper	 l'alimentation	électrique	avant	 toute	 intervention	 sur	 l'installa-
tion.

	12)	 Prévoir,	 sur	 le	secteur	d'alimentation	de	 l'automatisme,	un	 interrupteur	
omnipolaire	 avec	 une	 distance	 d'ouverture	 des	 contacts	 égale	 ou	
supérieure	à	3	mm.	Il	est	conseillé	d'utiliser	un	magnétothermique	de	6	A	
avec	interruption	omnipolaire.

	13)	 Vérifier	qu'il	y	ait,	en	amont	de	 l'installation,	un	 interrupteur	différentiel	
avec	un	seuil	de	0,03	A.

	14)	 Vérifier	 que	 la	 mise	 à	 la	 terre	 est	 réalisée	 en	 toute	 conformité	 et	 y	
connecter	les	pièces	métalliques	de	la	fermeture.	

	15)	 L'automatisme	 dispose	 d'une	 sécurité	 intrinsèque	 anti-écrasement,	
formée	d'un	contrôle	du	couple.	Il	est	toutefois	nécessaire	d'en	vérifier	
le	seuil	d'intervention	suivant	les	prescriptions	des	Normes	indiquées	au	
point	10.

	16)	 Les	dispositifs	de	sécurité	(Norme	EN	12978)	permettent	de	protéger	des	
zones	éventuellement	dangereuses	contre	les	Risques	mécaniques	du	
mouvement,	comme	l'écrasement,	l'acheminement,	le	cisaillement.

	17)	 On	recommande	que	toute	installation	soit	dotée	au	moins	d'un	témoin	
lumineux	 (par	 ex.	:	 FAACLIGHT),	 d'un	 panneau	 de	 signalisation	 fixé,	
de	manière	appropriée,	sur	la	structure	de	la	fermeture,	ainsi	que	des	
dispositifs	cités	au	point	«	16	».

	18)	 FAAC	décline	toute	responsabilité	quant	à	la	sécurité	et	au	bon	fonc-
tionnement	de	l'automatisme	si	les	composants	utilisés	pour	l'installation	
ne	sont	pas	des	pièces	FAAC.

	19)	 Pour	l'entretien,	utiliser	exclusivement	des	pièces	FAAC	d'origine.

	20)	 Ne	jamais	modifier	les	composants	faisant	partie	du	système	d'automa-
tisme.

	21)	 L'installateur	doit	fournir	toutes	les	informations	relatives	au	fonctionnement	
manuel	du	système	en	cas	d'urgence	et	remettre	à	l'Usager	qui	utilise	
l'installation	les	«	instructions	pour	l'usager	»	fournies	avec	le	produit.

	22)	 Ne	laisser	aucune	personne	ni	aucun	objet	près	du	produit	durant	son	
fonctionnement.	

	23)	 Mettre	les	radiocommandes,	ou	tout	autre	générateur	d'impulsions,	hors	
de	portée	des	enfants,	pour	éviter	tout	actionnement	involontaire	de	
l'automatisme.			

	24)	 Le	transit	n'est	permis	que	lorsque	l'automatisme	est	à	l'arrêt.

	25)	 L'Usager	qui	utilise	l'installation	doit	éviter	toute	tentative	de	réparation	
ou	d'intervention	directe	et	s'adresser	uniquement	à	un	personnel	qua-
lifié.

	26)	 Entretien	:	procéder	au	moins	tous	les	six	mois	à	la	vérification	fonctionnelle	
de	l'installation,	en	faisant	particulièrement	attention	à	l'efficience	des	
dispositifs	de	sécurité	(y	compris,	lorsqu'elle	fait	partie	de	l'installation,	la	
force	de	poussée	de	l'opérateur)	et	de	déverrouillage.

	27)	 N'alimenter	l'automatisme	que	lorsque	cela	est	expressément	indiqué.	

	28)	 Tout	 ce	 qui	 n'est	 pas	 prévu	 expressément	 dans	 ces	 instructions	 est	
interdit.

AVERTISSEMENTS	POUR	L'INSTALLATEUR	
OBLIGATIONS GÉNÉRALES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ

DÉCLARATION CE DE CONFORMITÉ POUR MACHINES
(DIRECTIVE	2006/42/CE)

Fabricant	:	 FAAC	S.p.A.

Adresse	:	 Via	Calari,	10	-	40069	Zola	Predosa	BOLOGNE	-	ITALIE

Déclare	que	:	 L’opérateur	mod.	S450H

est construit pour être incorporé dans une machine ou pour être assemblé à d'autres appareils, afin de constituer une machine conforme 

à la Directive 2006/42/CE

est conforme aux exigences essentielles de sécurité des directives CEE suivantes :
  
2006/95/CE Directive Basse Tension
2004/108/CE Directive sur la Compatibilité électromagnétique

En outre, il déclare qu'il n'est pas autorisé de mettre le système en service tant que la machine à laquelle il sera intégré ou dont il 
deviendra un composant n'aura pas été identifiée et tant que la conformité aux conditions de la Directive 2006/42/CEE et modifications 
successives n'aura pas été déclarée.

 Bologne, le 01-02-2010      L'Administrateur Délégué
						 	 	 	 						

	 	 	 	 	 A.	Marcellan
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S450H
1	 DESCRIPTION	ET	CARACTÉRISTIQUES	TECHNIQUES 1.1	 DIMENSIONS

a  Fixation avant   
b  Carter
c  Déverrouillage d'urgence avec clé
d  Carter en plastique pour bride arrière
e  Bride arrière
f  Encoder
g  Douilles pour butée mécanique en ouverture

CARACTÉRISTIQUES
TECHNIQUES

OPÉRATEUR
CBAC

OPÉRATEUR
SB  

Alimentation (V dc) 24 - 36

Puissance absorbée (W) 70 (Nominal) - 288 (maximum)

Degré de protection IP 55

Type d'huile FAAC HP OIL

Température de fonctionnement -20 °C +55 °C

Rated Operating Time (R.O.T.)  Continuos duty at 55°C

Bloc hydraulique Présent Non présent

Force de traction/poussée
maxi (N)

5000 (E124) - 3600 (E024S)

Angle maximum d'ouverture Consulter le tableau 1

Longueur maximum du vantail (m) 2 3

Vitesse linéaire de la tige (Cm/s) 2,5 (E124) - 2,0 (E024S)

Course utile de la tige (mm) 311

Poids opérateur (kg) 10.8

2	 DISPOSITIFS	DE	DÉPART

a Opérateurs S450H (2 x 2,5 mm² pour le moteur)
 (2 x 0,5 mm²  pour encoder bus)
b RX Photocellules (réceptrice) 
 (TRADITIONNELLES : 4 x 0,5 mm² ; 2easy bus : 

2 x 0,5 mm²)
b TX Photocellules (émetteur) (2 x 0,5 mm²)
c Centrale électronique 
 (Alimentation 3 x 1,5 mm²)
d Contacteur à clé (ES. T11)  (3 x 0,5 mm²)
e Clignotant 24 V dc (2 x 1 mm²)
f Butées mécaniques d'ouverture *   
g Serrure électrique et butée mécanique de fermeture 

(2 x 1,5 mm)

* Non nécessaires si l'on utilise les butées mécaniques d'ouver-
ture internes à l'opérateur (Fig.1 réf. g)

3	 INSTALLATION	DE	L'AUTOMATISME	
Pour la sécurité et pour un bon fonctionnement de l'automatisme, 
vérifier que les exigences suivantes sont respectées :
• La structure du portail doit être adaptée à une automatisation. 
Vérifier en particulier qu'elle soit suffisamment solide et rigide et 
que les dimensions et la masse soient conformes à celles indi-
quées dans les caractéristiques techniques.
• Vérifier que le mouvement des battants est régulier et uni-
forme, sans frottements irréguliers pendant toute la durée de 
la course.
• Vérifier le bon état des charnières.
• Vérifier la présence des butées mécaniques de fin de course.
• Enlever les éventuelles serrures et verrous.
Il est recommandé d'effectuer les éventuelles interventions de 
forge avant d'installer l'automatisation.

Fig.1

Fig.2

L'automatisme FAAC S450H pour portails à battant est constitué 
d'un monobloc composé d'une pompe électrique et d'un piston 
hydraulique qui transmet le mouvement au battant.
Le modèle doté d'un verrouillage hydraulique, peut automatiser 
des battants pouvant atteindre 2 mètres, et il n'est pas nécessaire 
d'installer de serrures électriques, en garantissant le blocage 
mécanique du battant, quand le moteur n'est pas en fonction. 
Le modèle sans verrouillage hydraulique a toujours besoin d'une 
ou plusieurs serrures électriques pour garantir le blocage méca-
nique du battant.  Les automatismes S450H ont été conçus et 
construits pour automatiser les portails à battant. Éviter tout 
autre type d'utilisation.

Fig.3

Cotes	en	millimètres

* CONSIDÉRANT 40 bar (E124) 30 bar (E024) STATIQUE PRESSION 
SUR Pistone
** CONSIDÉRANT UNE GAMME DE POMPE 1.5 lpm (E124) ET
1,2  l / min (E024S)
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TAB.	1 B
75-84 85-94 95-�04 �05-��4 ��5-�24 �25-��4 ��5-�44 �45-�54 �55-�64 �65-�75

D

20-24 110° (3) 110° (3) 115° (3) 108° (3) 100° (3) 100° (3)

25-�4 108° (3) 110° (3) 110° (3) 103° (3) 100° (3) 94° (3)

�5-44 100° (3) 107° (3) 108° (3) 104° (3) 111° (2) 104° (2) 100° (2)

45-54 100° (3) 105° (3) 106° (3) 100° (3) 106° (2) 100° (2) 96° (2)

55-64 97° (3) 100° (3) 105° (3) 99° (3) 107° (2) 100° (2) 96° (2) 92° (2)

65-74 93° (3) 97° (3) 100° (3) 100° (3) 110° (2) 101° (2) 96° (2) 102° (1) 98° (1)

75-84 90° (3) 95° (3) 100° (3) 105° (2) 102° (2) 111° (1) 105° (1) 98° (1) 94° (1)

85-94 90° (3) 90° (3) 95° (3) 100° (2) 104° (2) 96° (2) 104° (1) 100° (1) 94° (1) 90° (1)

95-�04 90° (3) 90° (3) 95° (3) 100° (2) 96° (2) 106° (1) 98° (1) 96° (1) 90° (1)

�05-��4 90° (3) 90° (3) 95° (2) 97° (2) 103° (1) 99° (1) 94° (1) 92° (1)

��5-�24 90° (3) 90° (2) 95° (2) 98° (1) 100° (1) 94° (1)

�25-��4 90° (2) 90° (2) 95° (1) 98° (1) 94° (1)

��5-�44 90° (2) 90° (2) 95° (1) 94° (1)

�45-�54 90° (1) 90° (1) 94° (1)

�55-�64 90° (1) 90° (1)

�65-�70 90° (1)

TAB.� B
XXX XXXX

D XXX 120° (3) 120° (3)

XXX 110° (2) 110° (2)

XXX 115° (1) 110° (1)

a
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Fig.4 Fig.5

Cotes	en	millimètres

3.2	 COTES	D'INSTALLATION			(Cotes	en	millimètres)

ATTENTION : il ne faut absolument pas couper la bride arrière
Déterminer la position de montage de l'opérateur en faisant référence aux figures 4 et 5 et au tableau �.

	 Si	la	structure	du	portail	ne	permet	pas	une	fixation	de	la	fixation	avant	solide,	il	est	nécessaire	d'intervenir	sur	la	structure	
du	vantail	en	créant	une	base	d'appui	solide.		-	Il	est	conseillé	de	graisser	tous	les	axes	de	fixation	-	Il	faut	que	les	butées	
d'ouverture	et	de	fermeture	soient	toujours	présentes	-	Faire	particulièrement	attention	à	ne	pas	endommager	la	tige	de	
l'opérateur

COTE D'INSTALLATION « B »
(VOIR FIGURE 4-5)

COTE D'INSTALLATION
 « D »
(VOIR FIGURE 5)

-  EN CROISANT LES COTES « D » et « B », ON OBTIENT LA VALEUR DE DEGRÉS MAXIMUMS D'OUVERTURE.
-  ATTENTION : POUR UN FONCTIONNEMENT CORRECT DE L'AUTOMATISME, UTILISER DES BUTÉE MÉCANIQUES DE FIN DE COURSE, AFIN D'ÉVITER 

DE SURMONTER LES DEGRÉS MAXIMUMS D'OUVERTURE INDIQUÉS AU TABLEAU �.

TROU À UTILISER SUR 
LA BRIDE ARRIÈRE

TROU	À	UTILISER	SUR	LA	BRIDE	ARRIÈRE

Cotes	en	millimètres
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Conformément au tableau 1 (voir  les encadrés blancs 
ou gris) définir le trou de fixation sur la bride arrière et y 
monter la fourche (Fig.7 réf. a), en l'assemblant avec l'axe 
fourni (Fig.7 réf. b)

2.

Monter l'encoder sur la bride arrière, en veuillant à ce qu'il 
soit correctement inséré sur le tourillon et le fixer avec la vis 
et l'écrou fournis. (Fig. 8 réf. a  b  c).
Monter le carter de protection sur la bride arrière, en exer-
çant une légère pression.  (Fig. 9).
Assembler l'opérateur à la bride arrière en utilisant le tourillon 
et l'écrou fournis. (Fig.10 réf. a	- b).

3.

4.

5.

Fig.7

Fig.6

Fig.9

3.3.	INSTALLATION	DES	OPÉRATEURS

Fixer, en vérifiant sa parfaite horizontalité, la fixation arrière 
au pilier par le biais d'une soudure ou de vis adaptées, de 
tasseaux / inserts filetés, en respectant les cotes indiquées 
dans le tableau 1. (La fixation arrière ne doit jamais être 
coupée, et doit être placé avec l'inscription « UP » orientée 
vers le haut comme sur la figure 6 réf. a)

1.

Fig.8

Fig.10

Fig.11

 Visser sur la tige de l'opérateur, à mi filet de la rotule avant 
et serrer l'écrou (Fig.11 réf. a).
Débloquer l'opérateur, conformément au chapitre 4.
En l’absence d’une butée mécanique externe en fermeture, 
on peut utiliser la butée à l’intérieur de l’opérateur. Ensuite, 
extraire complètement la tige jusqu’à sa butée interne.
 En présence d’une butée mécanique externe en fermeture, 
extraire complètement la tige et la réintroduire de 5mm.

6.

7.
8.

9.

MONTER LA BRIDE
 AVEC L'INSCRIPTION 

« UP »
 ORIENTÉE VERS LE HAUT

TROU POUR
LE PASSAGE
DE CÂBLE
ENCODER
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Fermer le vantail du portail et monter la fixation avant sur la 
tige conformément à la Fig. 11 réf. b.
Identifier la position de fixation de l'attache avant sur le 
vantail et tracer les points de fixation (Fig. 12).   
(L'opérateur doit être parfaitement horizontal).
Démonter l'opérateur de la fixation avant pour éviter que 
les opérations de fixation de celle-ci au portail n'endom-
magent la tige.
Souder la fixation avant directement au vantail ou la visser 
par le biais des inserts filetés.
Si une butée mécanique n'est pas présente au sol en ouver-
ture, il est possible d'utiliser les douilles (Fig.1 réf. g).Enlever 
le joint antérieur et insérer sur le tige un numéro adéquat 
d’ entretois, en les encastrant entre eux, jusqu’à rejoindre 
l’angle d’ouverture désiré

10.

11.

12.

13.

14.

 En présence d’une butée 
mécanique externe en 
fermeture, extraire com-
plètement la tige et la 
réintroduire de 5mm.

Fig.12

Fig.13

Fig.15

Fig.16

	RAYON	DE	
COURBURE
MINIMUM

60	mm
	RAYON	DE	
COURBURE
MINIMUM

60	mm Fig.17

Fig.14

Fixer l'opérateur à la fixation avant (Fig. 15).
Enlever la vis de purge (Fig. 16 réf. a) en veillant surtout à 
laisser le joint torique dans son logement.
Monter le carter métallique de protection conformément 
à la figure 16 puis introduire et serrer les deux tirants
Assembler le câble à l'opérateur en le fixant avec les deux 
vis fournies conformément à la figure 17.

15.
16.

17.

18.
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4	 FONCTIONNEMENT	MANUEL	

OUVRE

FERME

DÉBLOQUE

BLOQUE

Fig.18

5	 CÂBLAGE	ÉLECTRIQUE	ENCODER	«	2easy	bus	»

L'opérateur S450H a un système d'encoder à technologie « 2easy bus », le câblage des deux fils de l'encoder détermine quel 
vantail est associé à l'encoder (vantail 1 - encoder 1 ; vantail 2 - encoder 2).    
LES FILS DE L'ENCODER DOIVENT ÊTRE BRANCHÉS AU CONNECTEUR « 2easy bus » DE L'APPAREILLAGE ÉLECTRONIQUE.
Afin de vérifier l'association correcte  VANTAIL �-ENCODER �-MOTEUR �, et VANTAIL 2-ENCODER 2-MOTEUR 2, il convient de se référer 
aux leds présentes sur les encoders, comme décrit dans le tableau 2 et les figures 19 - 20 - 21.
Pour inverser l'association vantail-encoder, il suffit de changer la polarité de l'encoder, en échangeant ses deux fils, jusqu'à 
ce que les leds s'allument correctement.

TABLEAU 2

LED ALLUMÉE FIXE CLIGNOTANTE ÉTEINTE

DL �
Alimentation présente et BUS commu-

niquant avec la carte

Alimentation présente mais
 BUS non communiquant
(ex : erreur de câblage)

Alimentation et communication BUS 
absents

(Ex. branchement absent ou interrompu)

DL 2 Encoder associé au vantail � / Encoder associé au vantail 2

DL � /
Lecture des impulsions pendant le mou-

vement du vantail
Vantail immobile

DL � : elle doit toujours être allumée à titre de garantie d'un branchement correct 
entre l'encoder et la carte.

DL 2 : indique le vantail sur lequel est monté l'encoder.
L'encoder monté sur le vantail 1 aura la led DL2 allumée.
L'encoder monté sur le vantail 2 aura la led DL2 éteinte. 

DL � :  indique, avec un clignotement régulier, la lecture des impulsions pendant 
le mouvement   du vantail. En état de portail avec arrêt du vantail,  la DL� est 
éteinte.

S'il est nécessaire d'actionner manuellement le portail à cause d'une absence de courant ou de mauvais fonctionnement de 
l'automatisme, il est nécessaire d'agir sur le dispositif de déverrouillage.  
1) Lever le bouchon de protection (Fig. 18, réf. a) et insérer la clé ad hoc fournie dans la serrure (Fig. 18, réf. b).
2) Tourner la clé de 90° dans le sens horaire pour ouvrir la couverture et la soulever.
�) Tourner la poignée de déverrouillage (Fig. �8, réf. c), dans le sens anti-horaire, jusqu'en butée.
4) Effectuer manuellement la manoeuvre d'ouverture ou fermeture du vantail.
Pour rétablir le fonctionnement normal de l'automatisme, effectuer les opérations précédemment décrites dans le sens contraire. 

	 Les	leds	de	l'encoder	sont	visibles	également	avec	le	carter	de	protection	de	la	
bride	arrière	inséré

	Sur	les	modèles	S450H	SB,	le	dispositif	de	déverrouillage	n’est	pas	présent,	car,	grâce	à	la	configuration	particulière	de	la	
bride	de	distribution,	il	n’est	pas	nécessaire	de	déverrouiller	l’opérateur	pour	actionner	le	vantail	manuellement.
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VANTAIL �* VANTAIL 2

VANTAIL 2 VANTAIL �*

SUR LE VANTAIL �, À TRAVERS LE CARTER 
DE COUVERTURE DE LA BRIDE, VÉRIFIER 
QUE LES LEDS DL� ET DL2 SOIENT ALLU-
MÉES AVEC LE MOTEUR ARRÊTÉ

SUR LE VANTAIL 2, À TRAVERS LE CARTER 
DE COUVERTURE DE LA BRIDE, VÉRIFIER 
QUE LA LED DL� SOIT ALLUMÉE AVEC LE 
MOTEUR ARRÊTÉ

VANTAIL �

DEUX LEDS ALLUMÉES

VANTAIL 2

UNE LED ALLUMÉE

SUR LE VANTAIL �, À TRAVERS LE CARTER 
DE COUVERTURE DE LA BRIDE, VÉRIFIER 
QUE LES LEDS DL� ET DL2 SOIENT ALLU-

VANTAIL �

DEUX LEDS ALLUMÉES

SUR LE VANTAIL 2, À TRAVERS LE CARTER 
DE COUVERTURE DE LA BRIDE, VÉRIFIER 
QUE LA LED DL� SOIT ALLUMÉE AVEC LE 
MOTEUR ARRÊTÉ

VANTAIL 2

UNE LED ALLUMÉE
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	 *	LE	VANTAIL	1	S'OUVRE	EN	PREMIER	LIEU	ET	SE	
FERME	EN	SECOND	LIEU.	SI	LE	CHEVAUCHEMENT	
ENTRE	LE	VANTAIL	1	ET	2	N'A	PAS	LIEU,	IL	EST	POS-
SIBLE	DE	RÉGLER	SUR	LA	CARTE	ÉLECTRONIQUE	
LE	RETARD	DE	VANTAIL	À	ZERO.

	EN	 INVERSANT	 LES	 FILS	 DE	 L'ENCODER,	 UN	
ÉCHANGE	A	LIEU	ENTRE	ENCODER	ASSOCIÉ	AU	
VANTAIL	1	ET	ENCODER	ASSOCIÉ	AU	VANTAIL	2	
ET	INVERSEMENT	(voir	l'exemple	Fig.	22)

INVERSION	DES	FILS

ENCODER

ENCODER	
VANTAIL	1

ENCODER	
VANTAIL	2

Fig. 22



Le descrizioni e le illustrazioni del presente manuale non sono impegnative. La FAAC si riserva il diritto, lasciando inal-
terate le caratteristiche essenziali dell’apparecchiatura, di apportare in qualunque momento e senza impegnarsi 
ad aggiornare la presente pubblicazione, le modifiche che essa ritiene convenienti per miglioramenti tecnici o per 
qualsiasi altra esigenza di carattere costruttivo o commerciale.

The descriptions and illustrations contained in the present manual are not binding. FAAC reserves the right, whilst 
leaving the main features of the equipments unaltered, to undertake any modifications it holds necessary for either 
technical or commercial reasons, at any time and without revising the present publication.

Les descriptions et les illustrations du présent manuel sont fournies à titre indicatif. FAAC se réserve le droit d’apporter à 
tout moment les modifications qu’elle jugera utiles sur ce produit tout en conservant les caractéristiques essentielles, 
sans devoir pour autant mettre à jour cette publication.

Die Beschreibungen und Abbildungen in vorliegendem Handbuch sind unverbindlich. FAAC behält sich das Recht 
vor, ohne die wesentlichen Eigenschaften dieses Gerätes zu verändern und ohne Verbindlichkeiten in Bezug auf die 
Neufassung der vorliegenden Anleitungen, technisch bzw. konstruktiv/kommerziell bedingte Verbesserungen vorzu-
nehmen.

Las descripciones y las ilustraciones de este manual no comportan compromiso alguno. FAAC se reserva el derecho, 
dejando inmutadas las características esenciales de los aparatos, de aportar, en cualquier momento y sin compro-
meterse a poner al día la presente publicación, todas las modificaciones que considere oportunas para el perfec-
cionamiento técnico o para cualquier otro tipo de exigencia de carácter constructivo o comercial.

De beschrijvingen in deze handleiding zijn niet bindend. FAAC behoudt zich het recht voor op elk willekeurig moment de 
veranderingen aan te brengen die het bedrijf nuttig acht met het oog op technische verbeteringen of alle mogelijke 
andere productie- of commerciële eisen, waarbij de fundamentele eigenschappen van de apparaat gehandhaafd 
blijven, zonder zich daardoor te verplichten deze publicatie bij te werken.
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